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00 nommés dans l'ordre national de la Légioo. d'Hon
neur au titre Union française: 

Au grade d'officier. 
MM. .. . . . . . .. 

Koffi (Thomas), chef de village de Tchekpo 
(Togo), Chevalier du Il juillet 1947. An
eienneté dans le grade: 8 aIlS Il Illois 2U 
jours. 

Creppy (John-Kounaké), .premi"r ministre du 
roi d'Anéeho, à Anécho (Togo); -t9 aUS 10 
mois 2 jours de services. . 

Fumey Kous;dvi (Herm~nn]; chet des, ma.gas~"
des prodUIts de 1.. S.C.U.A., LOllle (logo;; 
27 aus 10 ruois 22 jours de services., 

Kauli, chef de canton de Guagna (Atakpamé), 
(Togo); 41 aflj,6 mois de services. 

Pré Aroukoum, chef de canton de Lama-Tessi, 
Pagouda {Cercle de Lama-Kara), (Togo); 
42 anS 6 mois de services. 

Par déCret du l'résideut de la République eu 
date du 4 août 1956, pris sur le rapport du prési
dent du couseil des ministres et du ministre de '1. 
France d'outre-mer, vu la déclaration du couseil de 
l'ordre national de la Légiou d'houneur dans ses sé
ances des 7 juin ,et 5 juillet 1956, portant 'l~ les J'ro
rootions et nominations faites aux termes du present 
décret n'ont rien de contraire aux loi.':!, décrets et rè
gleIl1lelnts en vigueur, sont promus ou nommés dana 
l'ordre national d ela Légion d'honneur < à titre ci
vil» : 
M:\I. .. . . . . . . . .~ 

Au grade de chevalier. 

Artaxe {André-Clotaire-Félix), contremaître 
principal des chemins de fer du Togo, chef 
du service du "harf, Lomé (Togo); 41 ans 
1 mois 28 jours de senioes dont 8 ans 2 
roois 21 jours de majoraoon pour services 
4;Ïvi./s hors d'Europe. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pe...onuel 

Agriculture 

'AllllETE N" 720-56jCP. du 16 aOlÎt 1956 tirant le 
statut particulier du c,adre local des moniteurs ae 
I:Agneulture au Togo, . 

LE GOUVER"EUR nE LA FRANcE D'OUTRE-MER, 

CHEvALlER DE LA LiGIO.:ol DJHoNNEUR" 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

Vu. le déeret du 23 'mars 1921 déterminant les attE'ibutiOllilt 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République nu Togo; 

Vu le décret du 3 janviel;' 1946 portant réorsani!ffition 
administrative du territoire du Togo et création d'<l8:5embl~c!;. 
feprésentati"es j 

Yu la }oi. ilO 55-426 du [6 anil 1955 relative aux institutions. 
territoriales et régionales du Togo /tous tuteUe franÇàise~ 

Vu le décret nO 55-809 du 16 juin 1955 portant règtement 
d'administration publique pour l'application de la loi nI> 55~i26 
du ~t6 avril 1955} relath'c aux institutions territoriales et régiona
les du Togo SQUS tutelle française; 

Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement stir les.. 
indemnités de route et de séjour" les ooneessions de passage, 
les frais de voyage li F~h'an~e.r et tcs indemnités de route et de 
séjour des fonctionnaire:., emp!o~és et agents des S('.rvi('~s de ta 
France d'outre-mer, ensemble tous actes qui l'ont modifié oU' 
romplèté; 

•
\'U le dkret du 2 mars 19JO portant règlement sur la solde 

et les allocati.ons accessoires de.s fon..tionnaires employç;; et agents 
des !ienices de la France d'olltrc-mer, ensemble tous actes {lui 
l'ont modifié ou eomplètiij 

\'U la loi u" 5O~7?:l dtt 30 juin 1950,fixant .les lUodaliiés 
traHributiOll d.~s soldes et îndemnité~ Jes fonctionnaires civi1s et 
militaires re1eyant du ministère tIe la FrImee d'outre-mer, les 
('ou,litions de recrutelnent, de mise: en cong-f ou il la retraite de 
ees tnt:mes fonctionnaires; 

Vu te décret n" 51-511 dll ;) mai 1951, {ixant~ en application 
ùc la loi n" 50_772 ùu 30 jni.n 1950, les rëgime'3 de rémunéra~ 
tiOll, des prt'stntlons fallliliale5, des col:l1';1fs aùministratifs de: 
('ertains c.-1dres de f;;mctÏonnaire:. civils relevant du ministère de la. 
.France d'outre-lller; 

Vu l':,rùté nU 290!P~ du 7 juin 1945, fixant le statut parti
culier ùu cadre local des monitcllr~ d'Agrîeulture; 

Vu F,urèté n~ 299~54!P. du 29 mars 19.54. fixant le statut 
particn1iC'r dn (""drt> suphieur dé l'Agriculture et du Condi~ 
tÎonnemelit du Togo; 

Vu l'arrêté nJ (i4~)_51/F. du 11 septembre 1951. portanii 
règleml:'nt d... s dépla{'ements des fonctionnaires et agents civils 
au Togo; 

Vu l'arrêté n" 146..52/1:"'. du 13 fé"rÎer 1952, portaut répar
titr-on des cadrcs de fonctionnaires du Togo en {<lhlre.i supérieurs 
et lo(',;mx; 

Vu l'arrêté n" 147_52 ..'P. ,lu 13 fénier 1952~ fi~ant le et1\lQJ; 
général des cadres supérieurs et locaux' du Togo; 

Vu l'arrêt<: n" HR_52j? du t3 février 1952. :règlement<m~ 

le régime des congés et autorisations dJ ab8encc pouvant être' 
accordés aux fonctionnaires des cadres suptrieut'~ et locoux (hl 

Togo; 
Vu l'arrêté n~ 41?_53!P. du nt juill JW;:l. fixant Je régime 

,commun des {"Oucours prévus ponr l'admi$Sl<m dans les tliffé
rcuts ("orps supérieurs du Togo; 

Le conseiJ ,le GouH':t'nement entendu dans sa séance du 1r 
mai 1956: 

Vu l'a\'î':l émis par l'Assemblée Territoriale du Togo dans sa 
séance du 24 mai 195tli 

n1lVu l'approbatiou minil'>redelie donnée par dépêche 345-tO:/ 
PELIRE. du 8 .00t 1956: ' 

ARRETE: 
ARTICLE PRE.'ITER. - L'article premier de r.rrèté 

nO 299-54jCP. du 29 mars 1954, fixant le slatut par
ticulier du cadre SUpélieur de l'Agriculture ct du Cou
ditionnement des Produit. du Togo est annulé. 

ART. 2. - A compter du 1" octobre 1955, le per
sonnel des moniteurs de l'Agriculture du Togo, for
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me le corps local des moniteurs de l'Agriculture et du 
qondi~?nnement des ?roduits d_u To!!o soumis. a,ux 
&sposltions de l'arrête n" 147-"2fP. du 13 fevrIer 
J.9~2. 

Le 8tatut particulier de ce corps prévu à l'article 2 
.de l'arrêté nO H7-52fP. du 13 février 1952 précité, 
applicable Il compter de lB date ci-dessus aux fonc
tionnaires dudit corps, est déterminé aux dispositions 
<lu présent arrêté. 

ART. 3. - Les :fonctionnaires du COl'p. des moni
teurs d'Agriculture et du Conditionnement des Pro

~ ~ ~ 

GRADE & ECHELON 

Moniteur principal de e1llSSe ""œptionnelle 
Moniteur principal : 

.Se échelon 
2e · · · · · 

échelon · · · · 1.,.. échelon · · · · · - · · · · 

Moniteur ordioaire : 

3~ éqhelon · · · · · · · · 
2~ échelon · · · · · · .tor échelon · · · · · " 

Moniteur adjoint: 

4- échelon 
Se échelon 

. 
· 

• 
· · · 

'. 
· · · · , 

· · · · · 
· 2- échelon . · · · · · · · 1er "cbelon · · · · · · 

Moniteur stagiaire: 
,~ , ~ ~, .' . . 

duits, concourent au Ionctionnem,~llt du scrv.Î(·c de 
l'Agriculture du Territoire et de '!eS services annexes, 
serviœ du Conditionnement des Produits. défense des 
cultures, crédit agricole, service rural, ~tablis""lIIcnt 
d'enseignemellt agricole, station de recherche. 

Quel que soit leur grade ou les fonctions don t ils 
sont chargés, ils sont toujours subordonnés aUX fonc
tionnaires des corps supérieurs et des corps régis par 
décret. 

ART. 4. - La hiérarchie, le classement indiciaire 
et lB péréquation du corps des moniteurs de l'Agricul
ture Ju Togo, sont fixés comme suit : 

~ . 

INDICE PÉRÉQUATION 

470 10 0/0 

445 
415 

20 0/0390 

365 
340 
315 30 0/n 

295 

275 

255 

245 
 40 0/0 

245 

Le personnel du corps des moniteurs de l'Agricul
ture est réparti ,en trois grades : 

lu Les 1l1onU.eurs principaux; 
.20 Les moniteurs ordinaires; 
3;; Les TIlOlliteUl"S adjoints; 
Le grade de moniteur priouipal comporte une classe 

exceptionnelle. i " 

Le grade de moniteur adjoiot comporte quatre éche
101ls. 
. Les grades de moniteur ordinaire ct de moniteur 
principal comprennent trois écbeloIlS. 

La claase exceptionnelle de ,moniteur principal com
prend un échelon uni<jue. 

Cn:APITll.E II. 
Recru~ent. 

ART. 5. - L'effectif théorique du corps et le nom
bre maximum de moniteurs de l'Agriculture il 'admet
tre dans le corps sont fixés, chaque année, par déei
sion du Commissaire de la République au Togo. 

Peuvent être noulmés moniteurs stagiaires: 
a) Sur titre: Les candidats titulaires du C.A.P. 

agricole; 

h) Sur concours: Les candidats titulaires du cer
tificat d'études primaires élémentaires, ayant satisfaits 
BUX épreuves d'ml concours dont les modalités sont 
fixées en annexe au prœeut arrêté. 

1...,8 candidats ""ront admis suivant les pourcenta
ges fhés comme suit: 

Sur titre ' . . . . " '.' 60 ''/0 
Coucours . . . • . .~ '. 40 % 
Si dans un mode de recrutement le nombre deB 

candidats ne permet pas d'atteindre le pourccntage 
fixé ci-dessus, la différence (>.J1tre cc nombre et celui 
des places prévues pourra être reportée il l'autr.., mo
de de recrutement. 

Nul Ile peut se présenter plus de troÏs fois au con
cours. 

L'âge maximum des candidats admis à se présen
ter au concours est fixé à 35 aus, oette limite pouvant 
sans toutefois dépasser 38 ans, être prolongée d'un" 
durée égale il ccile des services militaires. 

ART. 6. - Les candidats admis dans le corps des 
moniteurs de l'Agriculture doivent accomplir CIl qua
lité de fonctionnaire stagiaire, un stage d'une année; 
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réglementé par ,le titre rn. - Chapitre 1er de l'arrêté 
n" 147-52/P. du 13 février 1952. 

Le temps de stage "st rappelé dans la limite d'un 
an pour l'avanccmtillt. 

CHAPlTRE III. 
AVCl11cement 

ART, 7, - Les avancements de grade se fOlll uni
quement aux choix par voie d'inscription li UIl ta
bleau d'avanoement rendu public conformément aux 
dispositions du litre V de l'arrêté nO 1 H .,;2/1', du 13 
février 1952. 

Les avancenleut. d'échelon sont automatiques CIl 
fonction de l'ancienneté, conformément au titre V 
de l'arrêté nO l,1:7-52fP, du 13 février 1952. 

ART. 8. - Sont promus moniteurs adjoints 1" 
échelon, la. moniteurs stagiaires titularisés. 

Peuvent seuls être l'romns : 
Moniteurs ordinaires 1er échelon, les moniteurs ad

joints qui ont effectué une année de senices à l'éche. 
Ion le plus élevé de ce grsde el comptant quatre ans 
de $!lrvices effectifs dans le corps; 

Moniteurs principaux 1er échelon, les moni~urs 
ordinaires qui ont effectué uue année de services il 
l'échelon )., plus élevé de ce grade et comptant huit 
an!I de services effectifs dans le corps, dont quatre 
ans dawl le grade d'ordinaire. 

Moniteur~ pnueÎpauJ.. de dasse exceptionuelle, k, 
moniteurs priucipatL'\. qui out effectué trois années 
de :;ervices au ;!~ échelon du grade de principal ct 
comptant douze am; de services effectifs dans le corps, 
dont quatre ans dans )., grade de principal. 

AllT. 9. - Le temps à passer daus cha~e échelon, 
!!auf le plus élevé de chaque grade, est de deux ans. 

Cu:.u>ITRE IV. 
DJ.s:/1ositions diverses 

ART. 10. - Le nombre des fonctionnaires appar
tenant au corps des moniteurs de l'Agriculture eu 
position de détachement ou de disponibilité sur leur 
demande ne peut dépasser 20 0/0 de l'effectif total de 
Qe corps. 

Peuveut être détachés dans le corps des moniteurs 
de l'Agricultme du Togo, les fonctioullaiœs apparte
nant aux corps identiques ou similaires des. autres 
:l'errilai ..... de la Fédération de l'Afrique Occidentale 
française 011 des autres pays de l'Union française, sous 
réserve ,qu'ils soient reCOtll1U~ aptes il un SCl"yice ac~ 
tif eu territoire tropical. 

A l~expiratioll d'une période lnaximulll de dix 311S, 
les fonctionnaires détachés pourront être mis en de
meure soit d'être remis à la disposition de leur admi. 
nistration d'origine, soit d~êÎf'e intégré dans te corps 
des moniteurs de l'Agriculture du Togo, il indice égal 
ou immédiatement supérieur, SOUS ré:;cl"ve qU~ilR rem
plissent les couditions, statutail''''' prévues au p,'ésent 
arrêté. 

CRAl'lTRE V. 
Di:rpositions transitoires 

ART. 11. - Sont reclassés dans le corps des morIÎ
,teurs de l'Agricultnrc institué par le présent arrèté 
'l'our .cpmpler du 1,:r octl11>re 1955, le,s moniteurs dont 

les indices de solde ont été fixés par les al'1'êté" n" 
963fP. du 30 novembre 1955' et n" 61.56/CP. du 20 
janvier 1956. 

ART, 12. - Le présent arrêté 'lui abroge toutes 
les dispositions antérieures et en particulier l'arrêté 
n" 290jP. du 7 jUill 1945, s,'l'a enregistré. publié et 
communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 16 a(l[Jt 1956. 
J. BÉBJUlD. 

ANNEXE jixlIllt r"rgeui,alion et le programme aIL 

conCours d~admlSsiOJI_ dan$ le corps .. des- moniteurs 
Il'Agriculture du Togo. 

Epreuves écl'ites Coefficient nl.lt&t 

Un compte rendu à caractère agl'Ïcok 
sur lequel seront jugés l'orthographe ct 
le style du camüdat . 1 1 h. 3(} 

Une composition de calcul 1 1 h. 30 
Une composition sur uue question 


technique d"griculture locale , 


Epreuve orale 

Une épreuve d'UH quart d'heure eu 


dialecte local sur un sujet d'agriculture . 
Les épreuves sont cotées de 0 à '20. Le nombre mi

nimum de points exigés pour l'admission est de 100. 
Toute note inférieure Il 7/20 e,<t élimillatoire si elle 
(''8t maintellue après ~élibératiou de la Commission. 

La surveillance et la correction des épreuves SOli t 
effectuées pnr une commis.ion qui se réunit au Chef
lieu du Territoire dans les locaux du sc]',icc de l'Agri
culture. 

La oornmission de 8urveiUauce ct de eorrection est 
constituée par décision du Commissaire de la Répu
blique sur la proposilion du Ç;hef du Bureau du Pel'· 
sonnel. Elle comprend; 

Pré.uûnt : 

Le Chef du Burean du Personnel 


Membr,es: 
Le Chef du service de l'agriculture ou son délégué;' 

Un instituteur du cadre supérieur; , 

Un moniteur d'agriculture choisi parmi les plus 


anciens dans le grade le plus élevé; 
Un ou plu~ieurs Ionetionnaires africailHi cOllnais.saut 

les langues choisies par les candidats, 

CO!lcours el extllllellS professiollllels 

AlUtETE ,\0 752-56iCP, du 30 août 1956 repor/lUlt 
iL une date ult6r.ipllre les concours direct et prùfe$'" 
~iùmne! ouverts pour le recrutement de secrétaires. 
d'atlmintstration, 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHBVALIBR DB LA. LÉGION n'UONNEl:B,) 


CoMAUSSAIRE DE LA RÉPGBLIQUE AU TOGO~ 

VU le décret du 23 mars 1921 MtermÎlIant Les attributi(Jn$ 
et les pouvoin;. Jt+ COJumÎlIS.aire de la Uépuhliq~e àu TQgo; . 

• 


